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3. Concevoir des infrastructures adaptées aux risques liés au changement climatique, notamment en terme 
d’augmentation des niveaux des océans et des températures (adaptation). 

4. Accompagner les acteurs concernés pour une gestion durable des points de débarquement aménagés et 
pôles de développement intégré par une totale appropriation des solutions novatrices mises en œuvre sur 
les sites. Les unités de dessalement de l’eau marine et la centrale photovoltaïque, acquis des programmes 
en cours (Promopêche et « INTERREG »), permettront aux points de débarquement d’être autonomes en 
énergie verte et approvisionnement en eau potable. Ce modèle d’utilisation des ressources naturelles 
durables, servira de pilote pouvant être répliqué et mis à l’échelle (atténuation). 

5. Réduire les gaz à effets de serre émis par le système alimentaire des produits de la pêche, en assurant la 
promotion d’une consommation humaine directe et locale et en diminuant les transformations des produits 
de la mer en huile et farines destinés à l’exportation et à l’alimentation animale.  

6. Promouvoir, conformément au plan de gestion durable des pêcheries de petits pélagiques adopté par le 
MPEM prévu au titre de l’APPD16, des pratiques et engins de pêche plus durables pour réduire le risque 
d’impact négatif sur l’environnement marin et donc sur la capacité d’absorption des gaz à effet serre de 
l’océan (atténuation).  

Égalité entre les hommes et les femmes et l’autonomisation des femmes et des filles 
Conformément aux codes du CAD de l’OCDE identifiés à la section 1, cette action porte la mention G1. Cela 
implique que le soutien apporté par le biais de cette action au secteur de la pêche artisanale bénéficiera 
particulièrement aux femmes qui représentent une grande partie des opérateurs les plus vulnérables du secteur 
notamment dans le commerce, la vente et la transformation. Le programme Promopêche a déjà exécuté plusieurs 
activités visant l’autonomisation des femmes transformatrices des produits de la pêche artisanale, notamment à 
travers des formations d’hygiène et qualité, d’alphabétisation, et de gestion financière. Cette action capitalisera sur 
les leçons apprises spécialement pour les bénéficiaires en tant que titulaires de droits opérant dans les zones 
d’intervention ciblées. En raison de l'existence de normes socioculturelles qui perpétuent les stéréotypes de genre 
dans des secteurs tels que la pêche, l'action contribuera à un plus grand impact transformateur en incluant la 
formation et sensibilisation à ces aspects dans ses activités. De cette manière, l’action contribuera au IIIème Plan 
d’Action de Genre (2021-2025) et en particulière aux domaines thématiques « Promouvoir les droits économiques 
et sociaux et garantir l’autonomisation des filles et des femmes » et « Relever les défis et exploiter les possibilités 
offertes par la transition verte et la transformation numérique ».  

Droits humains 
L’action vise les déterminants de pauvreté, d’inégalité et de l’insécurité alimentaire et nutritionnelle. L’accès à des 
revenus décents et à une alimentation saine tout au long de l’année est un fondement des droits humains. Le 
renforcement des infrastructures, des services et des capacités des associations socio-professionnelles et 
coopératives contribuera à cet objectif. De plus, l’amélioration des infrastructures permettra également d’améliorer 
la sécurité des débarquements sur une côte souvent dangereuse pour les pêcheurs en pirogue, contribuant ainsi à 
l’amélioration de leurs conditions de travail. Toute l’action et en particulier, les mécanismes de coordination et 
dialogue au sein des institutions concernées (notamment dans le cadre des modalités de gestion des points de 
débarquement) seront fondés sur l’accès égal à la formation, les modes de fonctionnement démocratiques avec une 
participation significative et inclusive des hommes et des femmes, l’information transparente (y compris des 
données ventilées au moins par sexe et âge), la concertation et la redevabilité. Une attention particulière sera 
accordée à la prévention des facteurs de conflits et de discrimination en particulier dans l’accès aux ressources et 
opportunités d’autonomisation.  

 
16 • L’APPD actuel prévoit que « la Mauritanie adopte un plan de gestion durable des pêcheries de petits pélagiques, 
applicable à toutes les flottes opérant dans les eaux mauritaniennes ». Ce plan de gestion des petits pélagiques répond à la 
nécessité de réduire l’effort de pêche dans la zone côtière et d’exclure la majeure partie de l’aire de répartition de la sardinelle 
ronde, une espèce actuellement surexploitée, et d’autres espèces sensibles. Ce plan est donc d’une importance cruciale, d’autant 
plus qu’il conditionne l’accès de la flotte de pêche pélagique de l’UE. Le plan adopté est d’une durée de cinq ans et a été formalisé 
sous la forme d’un arrêté fin 2022. Les mesures prévues dans le plan, qui devraient contribuer à la sécurité alimentaire dans la 
région, comprennent : 1/ Promotion des exportations de produits pélagiques vers l’Afrique en profitant de la Zone de libre-
échange africaine que la Mauritanie vient de ratifier. Cela s’accompagnera de l’adoption d’un certain nombre d’instruments en 
termes de normes de qualité, de mesures phytosanitaires, de règles d’origine etc. ;2/ Création des conditions d’accès aux petits 
pélagiques pour les populations de l’arrière-pays à des prix abordables ; 3/ Promotion du poisson destiné à la consommation 
humaine et non à la transformation en farine et huile de poisson. 


